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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-65441

Département(s) de publication : 83, 13, 06
 Annonce n° 24-65441

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-39157
03/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Roquebrune sur ArgensNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830107500014N° National d'identification : 
Roquebrune sur ArgensVille : 

83520Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83, 13, 06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RENOVATION DU TERRAIN DE FOOTBALL JUST FONTAINE CLCS LE PERUSSIER - Intitulé du marché : 
ROQUEBRUNE-SUR-ARGENS

45212224Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Rénovation d'un terrain de football synthétique par un nouveau Description succincte du marché : 
gazon synthétique. Réponse obligatoire en solution de base - Réponse facultative pour les variantes 1 
(gazon tissé avec remplissage liège) et 2 (gazon tissé sans remplissage)

1/ Valeur technique (pondération : 50%) 2/ Offre financière (pondération : 35%) Critères d'attribution : 
3/ Valeur environnement (pondération : 15 %)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
VERT ET SPORT (26300 ALIXAN) Offre retenue en variante n°2 pour un montant de 1 077 337.80 euros 
TTC)

05/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-65441
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